
LIGNE 16 : NOISY – CHAMPS < > SAINT-DENIS PLEYEL (LIGNE ROUGE)
LIGNE 17 : LE BOURGET RER < > SAINT-DENIS PLEYEL (LIGNE ROUGE)
LIGNE 14 : MAIRIE DE SAINT-OUEN < > SAINT-DENIS PLEYEL (LIGNE BLEUE)

DOSSIER D’ENQUÊTE PRÉALABLE 
À LA DÉCLARATION D’UTILITÉ PUBLIQUE

Annexe
Estimation sommaire des dépenses 
pour l’acquisition du foncier nécessaire 
à la réalisation des tronçons 
Noisy – Champs <> Saint-Denis Pleyel 
et Mairie de Saint-Ouen <> Saint-Denis Pleyel
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